
 Gobie Club Plongée 

Réf : CRCA1803  page 1/2 

 
 

Compte rendu de la réunion du conseil d’administration du 
mardi 13 mars 2018 

 
 
 
 
 
  

Personnes présentes :     Personne excusée :  
 
M. CAMUS Jean- Michel     Mme CAMUS Gaëlle 
Mme GOMES Patricia 
Mme GONNET Françoise         
M. LOBJOIS Claude      
M. LOPEZ Laurent    
    
     
 
 
        
Répartition des postes du conseil d’administration : 

 
 Présidence : M. Jean Michel CAMUS 

 Vice-Présidente et sortie fosse : Mme Patricia GOMES 

 Trésorerie : Mme Françoise GONNET 

 Secrétariat : M. Claude LOBJOIS 

 Web Master : M. Laurent LOPEZ 

 Communication : Mme Gaëlle CAMUS 

(Gaëlle s’occupera toujours de la communication même en étant absente de la 

région parisienne pendant 1 an) 

 
Trésorerie :  
  

- Vérifier si nous avons bien reçu les dernières factures de la piscine 
- Faire les transferts de payement par IBAN 

 
 
 
Fosse ANTONY :  
 

- Voir pour septembre 2018 si nous avons la possibilité de réserver un créneau comme 
pour la fosse de CHARENTON    
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Aquarium de PARIS :    
 

- Demande d’information pour avoir une visite guidée début avril. 
 
Gobelet :  
 

- L’impression OK nous lançons la commande.  
 
 
T.I.V. :   (Inspection visuelle des bouteilles) 
 

- La visite des bouteilles est programmée le samedi 14 avril 2018 au local (matin). 
 

 
Achats : 
 

- Joint pour les visites des bouteilles (TIV) 
- Embouts pour détendeurs : 4 adultes et 2 enfants 
- Désinfectant pour détendeurs, tubas et masques 
- 2 manomètres 
- 2 palets pour hockey subaquatique 
- 1 rétroprojecteur 
- Quelques jeux ludiques 

 
 
Sortie :  
 

- Une sortie en juin vers Antibes (premier week end). Dans l’attente d’info. 
 

 Du 21 octobre au 31 octobre 2018 (Retour le 01 novembre 2018) 
 

- Ile de la REUNION : 
Sortie annulée car à ce jour nous n’avons pas trouvé d’hébergement  
 

- Ile de la GUADELOUPE (en ½ pension) 
1. 12 plongées dont deux sur la DESIRADE 
2. Environ 1600 euros pour les plongeurs 
3. Environ 1250 euros pour les non plongeurs 

 
 

 
Fait à Paris le 13 mars 2018 

 
 
 

 
Le secrétaire 

 


